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Restauration rapide : les règles d'hygiène à
respecter
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Le restaurateur doit veiller à respecter et à faire respecter un certain nombre de règles
d'hygiène. Des contrôles de la Direction de la Protection des Populations (ex-Direction des
services vétérinaires) ou de la DDCCRF (répression des fraudes) peuvent intervenir. Pour
limiter les risques sanitaires, il convient d'appliquer des mesures de bon sens et des
méthodes plus élaborées.

En restauration, les principaux risques concernent les risques microbiologiques, donc 
d'intoxication alimentaire.

Voir le guide
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